Résultats de recensement

Foire aux questions

Q.
Combien de membres ont répondu au questionnaire du recensement?
R.
Environ trois membres sur quatre ont répondu au questionnaire du recensement. Il s’agit donc d’un taux de participation de 72 %, soit un nombre impressionnant. Ceci constitue une grande réussite pour notre organisation. En participant en si grand nombre, les membres ont démontré leur engagement à l’égard de l’organisation et de notre avenir collectif.  

Q.
Les résultats du recensement fournissent-ils une représentation précise de notre organisation?

R.
Oui. Le taux élevé de réponses nous permet de comprendre avec exactitude qui nous sommes et quels sont nos besoins particuliers, et d’obtenir des données fiables à ces sujets. Le cabinet TWI a fait tout en son possible pour assurer la cohérence et la précision des données. Ses spécialistes ont passé beaucoup de temps et consenti bien des efforts à épurer et à vérifier l’information. 

Q.
Quelle a été la procédure d’analyse des données du recensement? 

R.
Les données de recensement ont été statistiquement analysées à l’aide du logiciel SAS (système d’analyse statistique). On a eu recours à des procédures statistiques descriptives, c.-à-d., aux fréquences, aux pourcentages, à la moyenne et à la déviation-type. Les données démographiques générales pour la ville d’Ottawa (disponibles auprès de Statistique Canada) ont servi de base de référence par rapport auxquelles on a comparé les données recensées au SPO. 

Q.
Quelles conclusions peut-on tirer de la comparaison entre les données démographiques du SPO et celles de la ville d’Ottawa?
R.
En règle générale, les données démographiques des membres du SPO présentent de nombreux parallèles avec celles de la population d’Ottawa.  

Q.
Les résultats du recensement démontrent-ils que la diversité au sein du SPO est comparable à la diversité de la collectivité?

R.
Oui et non. À certains égards, nous sommes plus ou tout aussi diversifiés que l’ensemble de la population, alors qu’à d’autres égards nous ne le sommes pas. Les citoyens d’Ottawa sont issus de plus de 70 cultures différentes et parlent 61 langues. Il ne sera pas facile de représenter toute cette diversité, mais nous sommes, sans contredit, sur la bonne voie. 

Q.
Partagerons-nous les résultats du recensement avec d’autres services de police?  
R.
Oui. Nous avons l’intention de faire connaître les résultats aux autres services de police et de mettre le rapport à leur disposition pour les aider à répondre à leurs besoins. Nous sommes le premier service de police à avoir effectué un tel recensement et c’est pourquoi nous sommes devenus un « meilleur modèle à suivre » en ce qui a trait à la préparation et à la mise en œuvre d’un recensement. 

Q.
Quelles lacunes les résultats du recensement ont-ils permis de cerner? 
R.
Jusqu’à maintenant, seuls les responsables du projet d’approche et de recrutement ont demandé à examiner de plus près les résultats du recensement pour en extraire les renseignements pertinents à leur projet. On les a avisé qu’un travail plus poussé pourrait être effectué relativement à certaines données afin de les aider à atteindre les objectifs de leur charte. Il existe d’autres données qui mériteraient d’être étudiées. D’autres personnes demanderont peut-être de les examiner plus en profondeur. 

Q. Nous savons que 11,5 % de nos membres parlent d’autres langues que le français et l’anglais, mais comment cela peut-il nous être utile si nous ne savons pas qui parle ces langues ? 

R.
Être au courant des langues qui sont parlées par les membres est un bon début. Nous sommes ainsi conscients du nombre de langues parlées au sein de notre organisation. Pour savoir qui parle quelle langue, il aurait fallu demander aux membres de s’identifier. Le recensement avait comme objectif une recherche des faits et pour cette raison, il a fallu poser des questions très personnelles. Dans cette optique, il a fallu assurer l’anonymat des membres afin que ces derniers soient le plus à l’aise possible au moment de répondre. Dans la pratique, il aurait été utile d’obtenir des données précises au sujet de qui parle quelle langue et nous pouvons examiner comment aborder cette question dans l’avenir.  

Q. Quels genres de changements seront apportés à la lumière des résultats du recensement? 

R.
Tout dépend. Le recensement permet de réunir plus de 640 éléments d’information. Nous espérons que le rapport du recensement servira de document de base que tous utiliseront couramment pour élaborer les plans et les directives, et formuler des recommandations en matière de procédure.

Q.
Les résultats du recensement seront-ils utilisés uniquement par les responsables du projet d’approche et de recrutement? 

R.
Non. Les résultats du recensement donnent un aperçu et une orientation qui dépassent le cadre du projet d’approche et de recrutement. Les données constituent une source précieuse de renseignements pour d’autres intervenants. En utilisant les données du recensement comme ils l’ont fait, les responsables du projet d’approche et de recrutement ont montré comment d’autres peuvent également se servir de ces données dans le cadre de leurs projets et de leurs plans.  

Q.
Procéderons-nous à un autre recensement des effectifs? 

R.
Oui. Le recensement des effectifs de 2005 était une enquête initiale. Tous les deux ou trois ans, d’autres recensements des effectifs du SPO seront effectués afin d’obtenir une idée des effectifs et de mesurer les changements. Recueillir des données dans le temps contribue à confirmer des tendances émergentes et à mieux planifier en fonction du personnel. 

Q. Quel a été le coût du recensement?

R.
Le recensement des effectifs est un exercice qui a demandé du temps et de l’argent. Toutefois, les connaissances ainsi acquises sont très précieuses. Mieux comprendre la composition de notre main-d’œuvre actuelle répondra à d’importantes questions au sujet de notre état actuel et des tendances émergentes. Le coût est un investissement dans notre personnel et il en vaut la peine.   

Q. Comment puis-je obtenir plus de renseignements?

R.
Pour obtenir de plus amples renseignements, communiquez avec votre superviseur immédiat ou avec le sergent d’état-major Syd Gravel, agent d’information du recensement, par courrier électronique ou par téléphone au poste 2905. 
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